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1. OUVERTURE DE L'ASSEMBLEE PAR LE PRESIDENT

Monsieur le Président appelle l'assemblée à l'ordre à 14h. Il souligne
la présence de deux (2) nouveaux observateurs: M. Yves Chouinard du
Centre universitaire de Moncton et M. Armand Caron du Centre
universitaire de Shippagan.

2. CONSTATATION DE LA REGULARITE DE LA CONVOCATION

Monsieur le Président constate la régularité de la convocation, c'est-
à-dire que l'avis a été expédié dans les délais prévus.

3. LECTURE DE LA LETTRE DE LA FEDERATION DES ETUDIANTS

Au nom de la FEUM, M. Robert Lavoie demande que M. Mario Thériault,
nouveau directeur aux affaires académiques, puisse siéger à titre
d'observateur.

RESOLUTION 01-SAC-250280

Il est proposé par George Wybouw appuyé par Robert Lavoie

"Que M. Mario Thériault siège à la présente réunion du Sénat". En faveur 22

Contre 3 Abst. 0 ADOPTE.

4. ADOPTION DU PROCES-VERBAL SAC-081179

Corrections

Etaient présents: Mlle Odette Pellerin et M. Brian T. Newbold.

RESOLUTION 02-SAC-250280

Il est proposé par Rhéal Bérubé appuyé par Brian T. Newbold "Que le

procès-verbal SAC-081179 soit adopté tel qu'amendé".

Vote unanime ADOPTE.

5. CORRESPONDANCE

Monsieur le secrétaire fait lecture des lettres reçues:

- Lettre de Mlle Marielle Préfontaine demandant qu'on porte à l'ordre
du jour l'article suivant: "Conditions d'admission aux programmes
d'études de l'Université de Moncton".
-Lettre de M. Jean-Guy Rioux demandant que M. Armand Caron siège comme
observateur au Sénat.
- Copie d'une lettre de M. Médard Collette à M. Jean-Guy
- Rioux autorisant M. Armand Caron à assister à titre d'observateur

au Sénat.

6. RAPPORT DE LA FACULTE DES ETUDES SUPERIEURES ET DE LA RECHERCHE

Voir Document "6" - SAC-250280

Père Reno L. Desjardins présente le rapport au nom du Conseil de recherche.
Il s'agit de la constitution qui définit la tache, les pouvoirs, le rôle,
les règlements et le mandat de la nouvelle faculté dite "Faculté des études
supérieures et de la recherche".
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En premier lieu, il faut retenir que les membres du Conseil de recherche
suggèrent les points suivants:

1- que le vice-recteur à l'enseignement devienne le vice-recteur à
l'enseignement et à la recherche;

2- que l'organisme devant regrouper les études supérieures et la recherche ait
l'appellation: Faculté des études supérieures et de la recherche;

3- que le responsable de cette faculté ait le titre de Doyen des études
supérieures et de la recherche.

RESOLUTION 03-SAC-250280

Il est proposé par Marielle Préfontaine appuyée par Léonard LeBlanc

"Que le Conseil de la Faculté des études supérieures et de la recherche demeure
sans en préciser la composition".

En faveur 17 Contre 9 Abst. 7 ADOPTE.

Pour ce qui est de l'organigramme présenté, M. Victor Ross fait remarquer que
la structure de ce conseil est extrêmement lourde.

Toujours dans le même sens, M. George Wybouw intervient.
Le poste de vice-doyen est, selon lui, un poste additionnel. Il se demande si les
finances de l'Université le permettent.

A la suite de ces deux interventions, le Père Desjardins le réfère au document
présenté au mois de novembre 1979 dans lequel il était question d'un poste de
vice-doyen. Cela serait passé inaperçu. Le doyen de la faculté pourrait se
concentrer sur la recherche et le vice-doyen en ferait autant du côté des études
supérieures.

RESOLUTION 04-SAC-250280

Il est proposé par Raoul Dionne appuyé par Léandre Desjardins

"Que le Sénat accepte en principe que dans la structure de fonctionnement de la
faculté des études supérieures et de la recherche, les étudiants soient inscrits à
ladite Faculté, que les professeurs relèvent des départements de leur discipline
et que les modalités de présentation et d'élaboration des programmes et le
document de base soient réexaminés et soumis de nouveau au prochain Sénat".

En faveur 31 Contre 0 Abst. 2 ADOPTE.

Le Père Lachance demande que soient définis les termes "humanités" et
"sciences humaines".

Selon le Père Reno L. Desjardins, les sciences humaines comprennent: science
politique, sciences infirmières, sciences domestiques, psychologie, éducation et
sociologie. Les humanités comprennent tout ce qu'il y a aux Arts. Un des membres
suggère que l'Assemblée des doyens se réunissent pour clarifier les propositions
qui ont été apportées au Sénat et les présentent au Conseil académique de la fin
avril.
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RESOLUTION 05-SAC-250280

Il est proposé par Léandre Desjardins appuyé par Jean-Guy Finn

"Que, durant la période transitoire qui se terminera le 1er juillet 1981, les
membres de ce Conseil devront chercher
le meilleur mode de présentation et formuler une proposition à cet effet".

Vote unanime ADOPTE.

En ce qui a trait aux diverses fonctions du Conseil de recherche de la Faculté,
M. Victor Ross conçoit difficilement que ceci puisse s'appliquer aux trois
Centres. Le CUS et le CUSLM ne pourraient être atteints par la structure
présentée dans ce rapport.

Dans les fonctions du Conseil de recherche,

RESOLUTION 06-SAC-250280

Il est proposé par Léandre Desjardins appuyé par Jean-Guy Finn

"Que le Conseil de recherche de la Faculté peut nommer des comités ad hoc et/ou
permanents. De plus, il sera également chargé de recommander au Vice-recteur à
l'enseignement et à la recherche la liste des professeurs-chercheurs.

En faveur 27 Contre 3 Abst. 4 ADOPTE.

RESOLUTION 07-SAC-250280

Il est proposé par Léandre Desjardins appuyé par Jean-Guy Finn

"Que le Conseil des études supérieures de la Faculté a comme principale fonction
d'administrer et de coordonner les programmes des 2e et 3e cycles offerts par
l'Université, mais il ne dédouble pas le travail qui se fait présentement au
niveau des facultés/écoles et des départements. Il travaille en étroite
collaboration avec ces derniers ainsi qu'avec le Conseil de recherche".

En faveur 6 Contre 13 Abst. 13 REJETE.

Corrections suggérées

A la page 6, du Document "6", à l'article 6-C - Conseil des études supérieures,
on devrait lire:

b) déterminer les standards minimum pour l'admission des étudiants dans les
programmes gradués et la période minimale de résidence ainsi que les
exigences académiques requises pour l'obtention d'un diplôme d'études
supérieures;

A la page 7, du même document,

i) déléguer toutes questions administratives concernant les programmes d'études
supérieures qui relèvent de la faculté et/ou école.

A la page 8, article B - Conseil des études supérieures

3- Le bureau envoie pour vérification (aux facultés et écoles) une copie du dossier
de chaque étudiant gradué.
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7. ETUDE DU PROCES-VERBAL DU CONSEIL ACADEMIQUE DU 31 OCTOBRE 1979 RESOLUTION

08-SAC-250280

Il est proposé par Normand Roy appuyé par Victor Ross "Que le

procès-verbal CAC-311070 soit adopté".

En faveur 22 Contre 0 Abst. 2 ADOPTE.

8. ETUDE DU PROCES-VERBAL DU CONSEIL ACADEMIQUE DU 12 DECEMBRE 1979

RESOLUTION 09-SAC-250280

Il est proposé par Normand Roy appuyé par Reno L. Desjardins "Que le

procès-verbal CAC-121279 soit reçu par le Sénat".

Vote unanime ADOPTE.

A l'article 7, Autres -"Charges maximales d'enseignement et
répartition du nombre de professeurs"

Un des membres soutient que le document devrait être transmis au Sénat
contrairement à ce qui est exprimé dans le procès-verbal du CAC-121279. Si
ledit document a des répercussions académiques mais surtout budgétaires, M.
Normand Roy croit qu'il devrait prendre la route du Sénat. A la suite de la
demande du procès-verbal du Conseil académique, M. Wybouw s'interroge si les
trois Centres ont droit de faire un rapport. Lesdeux autres Centres n'ont
rien à dire sur ce sujet, mais le document a été un point de départ. Le Père
Lachance mentionne que cette question est une proposition du Livre Bleu.

PROPOSITION

Il est proposé par Lorraine Bourque appuyée par Colette Martin

"Qu'un comité d'études de professeurs et d'administrateurs du CUM soit
formé pour étudier les charges maximalesd'enseignement et la répartation
du nombre de professeurs et qu'un rapport soit soumis au prochain Sénat".

En faveur 10 Contre 2 Abst. 18 ADOPTE.

M. Brian T. Newbold intervient et souligne qu'il y a déjà eu une réunion
entre les administrateurset l'ABPUM - une réunion bipartite - à ce sujet.

Premier amendement
Il est proposé par Normand Roy et appuyé par Fernand Girouard "Que le

document déjà préparé serve de document de base".

En faveur 14 Contre 0 Abst. 18 ADOPTE.

Deuxième amendement

Il est proposé par Normand Roy appuyé par Fernand Girouard

"Qu'un comité de professeurs, d'administrateurs et d'étudiants soit formé
pour étudier les charges maximales d'enseignement et la répartition du
nombre de professeurs et qu'un rapport soit soumis au prochain Sénat".

En faveur 14 Contre 0 Abst. 14 ADOPTE.

On suggère que Mlle Lorraine Bourque apporte une proposition pour la
formation dudit comité.
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RESOLUTION 10-SAC-250280 (proposition amendée)

"Qu'un comité de professeurs, d'administrateurs et d'étudiants du CUM soit
formé pour étudier les charges maximales d'enseignement et la répartation
du nombre de professeurs et qu'un rapport soit soumis au Sénat. Que le
document déjà préparé serve de document de base".

RESOLUTION 11-SAC-250280

Il est proposé par Brian T. Newbold appuyé par Normand Roy "Que le

procès-verbal CAC-121279 soit entériné".

Vote unanime ADOPTE.

La réunion est ajournée à 6h10.

Reprise le 26 février 1980 à 9h.

9. ETUDE DU PROCES-VERBAL DU CONSEIL ACADEMIQUE DU 30 JANVIER 1980

9.1 Cours de français

Après avoir pris connaissance du contenu de l'Annexe "A" du CAC-300180,
M. Pierre Patenaude mentionne qu'il n'y a pas de politique concrète en
ce qui regarde la qualité du français des professeurs de l'Université
de Moncton.

A ce sujet, M. Raoul Dionne ajoute qu'il y a eu des cours de français
donnés aux professeurs dans le passé.

RESOLUTION 12-SAC-250280

Il est proposé par Frédéric Grognier appuyé par George Wybouw

"Que les équivalences pour crédits en français ne soient accordées par
l'Université de Moncton qu'à la suite du test de classement".

En faveur 3 Contre 22 Abst. 7 REJETE.

RESOLUTION 13-SAC-250280

Il est proposé par Jean-Guy Finn appuyé par Odette Pellerin

"Que les cours FR 1875 et FR 1876 soient un des moyens suggérés aux étudiants
ayant des connaissances insuffisantes en français en vue de les préparer à
l'inscription au cours FR 1885".

En faveur 19 Contre 9 Abst. 10 ADOPTE.

RESOLUTION 14-SAC-250280

Il est proposé par Jean-Guy Finn appuyé par Odette Pellerin

"Que le programme d'immersion en langue française écrite de 18 crédits (FR
1865, FR 1866, FR 1875, FR 1876, FR 1885 et FR 1886, soit maintenu".

En faveur 31 Contre 1 Abst. 1 ADOPTE.

RESOLUTION 15-SAC-250280

Il est proposé par Frédéric Grognier appuyé par George Wybouw
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"Que pour l'étudiant à plein temps du premier cycle, que le
statut non francophone ne soit accordé que pour la première
année d'études".

En faveur 23 Contre 7 Abst. 2

ADOPTE.

RESOLUTION 16-SAC-250280

Il est proposé par Léonard LeBlanc appuyé par Marielle Préfontaine

"Que le Sénat demande à la Faculté des Arts de définir avec
précision le niveau du Cours FR 1886 et qu'on soumette un
syllabus détaillé lors du prochain Sénat".

En faveur 25 Contre 0 Abst. 7

ADOPTE.

RESOLUTION 17-SAC-250280

Il est proposé par Léonard LeBlanc appuyé par Marielle
Préfontaine

"Que la nouvelle politique n'entre en vigueur que le 1er
juillet 1980 et que celle-ci ne soit pas rétroactive".

En faveur 28 Contre 1 Abst. 0

ADOPTE.

RESOLUTION 18-SAC-250280

Il est proposé par Léonard LeBlanc appuyé par Fernand Girouard

"Que l'étudiant ayant atteint le niveau FR 1886, d'après les
résultats du test de placement, puisse obtenir une exemption
(EX) pour FR 1885 et FR 1886 et substituer six (6) crédits au
choix à la place de six (6) crédits obligatoires de français".

En faveur 7 Contre 20 Abst. 5

REJETE.

RESOLUTION 19-SAC-250280

Il est proposé par Marcel Sormany appuyé par Brian T. Newbold

"Que le procès-verbal CAC-300180 soit entériné sauf pour les
articles qui viennent à l'ordre du jour".

Vote unanime

ADOPTE.

La séance est levée à 17h15.

La séance est reprise le lendemain 27 février 1980 à 9h.
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10. RAPPORT DU COMITE DES PROGRAMMES "DOCUMENT I"

1. FACULTE D'ADMINISTRATION





RESOLUTION 20- SAC-250280

Il est proposé par Normand Roy appuyé par Léonard LeBlanc

"Que les articles 1.1 à 1.7 inclusivement soient adoptés tels que
présentés ci-devant".

Adopté avec 1 vote contre.
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Le CPR recommande que les appellations "applications professionnelles,
éléments de base, principes fondamentaux" ne soient pas acceptées.

RESOLUTION 21-SAC-250280

Il est proposé par Raoul Dionne appuyé par Léonard LeBlanc

"Que les articles 2.1.1 à 2.1.4 inclusivement soient adoptés tels que
présentés ci-devant".

Vote unanime ADOPTE. 2.1.5

Mineur en arts visuels (30cr.)

Histoire de l'art 6 cr.
Dessin 6 cr.
Introduction 6 ou 12 cr.
Ateliers avancés 6 ou 12 cr.

2.1.6 Mineur en histoire de l'art

Le CPR recommande l'acceptation de la proposition du Conseil de
la Faculté des Arts, soit l'abolition du programme 2.1.6.

RESOLUTION 22-SAC-250280

Il est proposé par Raoul Dionne appuyé par Reno L. Desjardins

"Que les articles 2.1.5 et 2.1.6 soient adoptés tels que présentés
ci-devant".

Vote unanime ADOPTE.

2.2 Traduction - Langues

2.2.1 Baccalauréat en traduction (B.T.)



2.2.2 Cours TR-4540 & TR-3530

Le CPR recommande que TR-4540 disparaisse et soit remplacé par TR-
3540; et que TR-3530 porte un nouveau sigle.

RESOLUTION 23-SAC-250280

Il est proposé par Léonard LeBlanc appuyé par Frédéric Grognier

"Que les articles 2.2.1 et 2.2.2 soient adoptés tels que présentés
ci-devant".

Vote unanime ADOPTE.

2.3.3 Mineur en traduction

Aucun changement.



RESOLUTION 24-SAC-250280

Il est proposé par Raoul Dionne appuyé par Normand Roy

"Que l'article 2.2.4 soit adopté tel que présenté ci-devant".

Vote unanime ADOPTE.

2.2.5 Changements de sigles

AL-1610 devient AL-1611
AL-1620 devient AL-1621 - préalable AL-1611
AL-2610 devient AL-2611 - préalable AL-1621
AL-2620 devient AL-2621 - préalable AL-2611

ES-1610 devient ES-1611
ES-1620 devient ES-1621 - préalable ES-1611
ES-2610 devient ES-2611 - préalable ES-1621
ES-2620 devient ES-2621 - préalable ES-2611

2.2.6 TR-4310 La langue anglaise en Amérique du Nord
(nouvelle description)

2.2.7 Préalables

FL-1522 préalable FL-1512 ou l'équivalent
FL-1532 préalable FL-1522 ou l'équivalent
FL-1542 préalable FL-1532 ou l'équivalent
FL-1612 préalable FL-1532 ou !"équivalent
FL-1622 préalable FL-1542 ou l'équivalent
FL-1632 préalable FL-1622 ou l'équivalent
FL-1642 préalable FL-1632 ou l'équivalent

RESOLUTION 25-SAC-250280

Il est proposé par Reno L. Desjardins appuyé par Jean-Guy Lachance

"Que les articles 2.2.5 à 2.2.7 inclusivement soit adoptés
tels que présentés ci-devant".

Adopté avec 1 vote contre.





RESOLUTION 26-SAC-250280

Il est proposé par Raoul Dionne appuyé par Pierre Patenaude

"Que les articles 2.3.2 et 2.3.3. soit adoptés tels que présentés ci-
devant".

Vote unanime ADOPTE.

2.3.4 Mineur en anglais

L'étudiant doit accumuler trente (30) crédits, A partir du niveau
EN-1041 (inclusivement) ou l'équivalent.

RESOLUTION 27-SAC-250280

Il est proposé par Victor Ross appuyé par Marcel Sormany
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"Que l'article 2.3.4 soit adopté tel que présenté ci-
devant".

Vote unanime ADOPTE.
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RESOLUTION 28-SAC-250280

Il est proposé par Raoul Dionne appuyé par Frédéric Grognier

"Que les articles 2.3.1 et 2.3.5 soient adoptés tels que présentés
ci-devant".

Vote unanime ADOPTE.





RESOLUTION 29-SAC-250280

Il est proposé par Raoul Dionne appuyé par Lorraine Bourque

"Que les articles 2.4.3 et 2.4.4 soient adoptés tels que présentés
ci-devant".

Vote unanime ADOPTE.
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2.4.5 Mineur en français

Mineur en français (30 cr. à l'exclusion de FR 1875-1076 et FR 1885-1886)

Le programme du mineur en français est établi en consultation avec le
directeur du département d'études françaises; il doit comprendre au moins 4
cours de niveau 3000 et/on 4000.

RESOLUTION 30-SAC-250280

Il est proposé par Raoul Dionne appuyé par Rhéal Bérubé

"Que l'article 2.4.5 soit adopté tel que présenté ci-devant". Vote unanime

ADOPTE.

2.4.6 Maîtrise ès arts en français (42 cr.)

12 crédits de scolarité

30 crédits pour la thèse.

RESOLUTION 31-SAC-250280

Il est proposé par Raoul Dionne appuyé par Léonard LeBlanc "Que l'article

2.4.6 soit adopté tel que présenté ci-devant".

Vote unanime ADOPTE.

2.4.7 Maîtrise en français (30 cr.)

Maîtrise en français (30 cr.)
dont 21 pour la scolarité (deux ans) et 9 pour_ le mémoire.

FR 6450 Langage littéraire: critUue/noétieuc
FR 6170 Séminaire en littérature française I
FR 6180 Séminaire en littérature française II
FR 6287 Séminaire en littérature acadienne
FR 6290 Séminaire en littérature québécoise
FR 6830 Séminaire en linguistique I
FR 6870 Séminaire en linguistique II

Comme cette maîtrise exige deux ans pour compléter une scolarité de 21 cr. le
CPR estime que ce programme ne répond pas aux besoins des étudiants. En
conséquence, il recommande de suspendre ledit programme sans porter préjudice
aux étudiants déjà engagés dans le programme.

RESOLUTION 32-SAC-250280
Il est proposé par Brian T. Newbold appuyé par Colette Martin "Que l'article

2.4.7 soit adopté tel que présenté ci-devant".

Vote Adopté avec 4 abstentions.
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2.4.8 Cours nouveaux, changements ...

COURS NOUVEAUX

FR-2190 Littérature française II
FR-2502 Techniques de l'écriture II
FR-3870 Application des principes linguistiques à l'enseignement de

la langue maternelle.

COURS MAINTENUS

FR-2300 Littérature universelle.
FR-3360 Littérature négro-africaine.

COURS SACRIFIE

FR-3102 Littérature policière.
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RESOLUTION 33-SAC-250280

Il est proposé par Raoul Dionne appuyé par Lorraine Bourque

"Que les articles 2.4.1, 2.4.2 et 2.4.8 soient adoptés tels que
présentés ci-devant".
Vote unanime ADOPTE.

2.4.9 Majeur en études acadiennes

RESOLUTION 34-SAC-250280

Il est proposé par Lorraine Bourque appuyé par Raoul Dionne

"Que le programme de majeur en études acadiennes soit étudié par le Comité des
programmes, approuvé par le Conseil académique et qu'il poursuive son
cheminement à la CESPM.

En faveur 21 Contre 2 Abst. 5 ADOPTE.

2.4.10 Majeur en information

RESOLUTION 35-SAC-250280

Il est proposé par Raoul Dionne appuyé par Léandre Desjardins

"Que le Sénat mandate les Faculté des arts et des sciences sociales pour étudier
un programme en information ou en communication".

Adopté avec 1 vote contre.

2.5 Sciences religieuses

2.5.1 Divers

Le CPR ne voit pas la pertinence des changements de

- titres de cinq cours;

- le CPR recommande que SR-1210 (Les sacrements) ne soit pas réservé
exclusivement à l'Education permanente;

- le CPR recommande le maintien de:

SR-3111 Etude comparée des grandes religions I SR-3122 Etude
comparée des grandes religions II

tels qu'ils existent présentement.

- le CPR recommande la création de

SR-4220 L'Eglise en Acadie.

RESOLUTION 36-SAC--250280

Il est proposé par Fernand Girouard appuyé par Jean-Guy Lachance "Que l'article

2.5.1 soit adopté tel que présenté ci-devant".

Vote unanime ADOPTE.
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2.5.2 Majeur en sciences religieuses

Le CPR ne disposait pas de tous les renseignements nécessaires pour en faire
l'étude. Le département a par la suite retiré sa demande.

2.6 Philosophie

2.6.1 Abolition de deux cours

PI-3510 Théories socio-politiques en philosophie moderne.

PI-4675 Philosophies non occidentales.

2.6.2 Création de deux cours

PI- 3475 Ethique de l'information

PI-3565 Philosophie de la culture.

RESOLUTION 37-SAC-250280

Il est proposé par Raoul Dionne appuyé par Frédéric Grognier

"Que les articles 2.5.2, 2.6.1 et 2.6.2 soient adoptés tels que présentés
ci-devant".

2.7 Musique
2.7.1 Maîtrise en éducation musicale (temps partiel)

RESOLUTION 38-SAC-250280

Il est proposé par Raoul Dionne appuyé par Normand Roy

"Que l'Université autorise le département de musique d'explorer la possibilité
d'offrir un programme de musique à temps partiel avec Mount Allison et U.P.E.I."

En faveur 4 Contre 20 Abst. , REJETE.

2.7.2 Musique: suggestions du CPR

- Pour le B.M. (ed. musicale), une diminution du nombre de crédits en 2e
année.

- Que l'appellation "première année spéciale" soit remplacée par "année
préparatoire".

- Que l'appellation B.M. (sans concentration) soit remplacée par "baccalauréat en
musique".
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2.7.3 Modifications aux programmes de musique

Première année spéciale: Nouveau cours: MU 1080 - Connaissance du clavier.

Première année régulière: Le programme de cours de la première année est le
même pour tous les programmes d'études conduisant au B. Musique. L'étudiant ne
choisit sa concentration qu'en deuxième année.

Laisser tomber: MU 1060 - Accompagnement
MU 1221 - Solfège I -- ces deux cours seront intégrés

avec le cours MU 1211 et MU 1212.
MU 1222 - Solfège II - (styles diatoniques).

Cours nouveau: MU 1070 - "Guitare fonctionnelle" qui sera donné pour
les guitaristes seulement.

Cours nouveau: 6 crédits au choix exclus les cours MU.
Concentration Education Musicale - les cours MU et ED
sont exclus.

BACCALAUREAT EN MUSIQUE AVEC CONCENTRATION EDUCATION MUSICALE

Deuxième année: Laisser tomber: ED 1110 - Introduction à l'éducation.

Troisième année: Laisser tomber comme cours obligatoires:
MU 2550 - Méthodes instrumentales: les bois
MU 3750 - Méthodes instrumentales: les cordes

Nouveau - 3 crédits au choix MU

Quatrième année: Laisser tomber les sigles MU 4340 et 4350, ED 2160.
Le cours MU 3740 passe en 2e année.
Intégrer dans le programme les cours MU 4001 et MU 4002
- Instrument principal et ensemble(s).
MU 4341 Méthodes et matériels en musique instrumentale

MINEUR EN MUSIQUE et chorale scolaires.

Cours obligatoires 18 crédits
Cours à option 12 crédits

30 crédits

Aux autres concentrations suivantes nous ajoutons 6 crédits exclus les
cours MU.

B.M. sans concentration.
B.M. concentration Histoire et Techniques d'écriture musicale.
B.M. concentration Interprétation et Pédagogie.

RESOLUTION 39-SAC-250280

Il est proposé par Raoul Dionne appuyé par Léandre Desjardins

"Que les articles 2.7.2 et 2.7.3 soient adoptés tels que
Présentés ci-devant".

Adopté avec 2 abstentions.

2.8 Histoire

2.8.1 Maîtrise en histoire

RESOLUTION 40-SAC-250280

Il est proposé par Léandre Desjardins appuyé par Odette Pellerin

"Que la maîtrise en histoire soit abolie".

Adopté avec 2 abstentions.



SAC-250280

- 29 -

2.8.2 Spécialisation en histoire (66 cr.)

Pour obtenir un baccalauréat avec spécialisation en histoire, on suggère que
l'étudiant obtienne six (6) crédits la première année en suivant deux des
trois introductions figurant à l'annuaire. Il devra, pendant les trois années
suivantes accumuler 60 crédits.

Le département suggère le programme suivant:

2ième année: quinze (15) crédits parmi les cours de
niveau 2000 plus le cours HI-2001;
le tout faisant un total de 18 crédits.

3ième année: 21 crédits parmi les cours cotés 3000
et 4000 avec le distribution suivante:
neuf (9) crédits en histoire nord-américaine
douze (12) crédits en histoire générale.

4ième année: 21 crédits parmi les cours cotés 3000 et 4000
avec la distribution suivante:

douze (12) crédits en histoire nord-américaine
neuf (9) crédits en histoire générale.

On recommande que douze (12) crédits soient pris dans l'une des
disciplines suivantes:

- Démographie, économie, géographie, science politique ,
sociologie.

Remarque: Le cours HI 2411 "Initiation à l'histoire
acadienne" est considéré comme un cours au service
des étudiants qui ne désirent pas mettre l'accent
sur l'histoire dans leur programme d'étude et par
conséquent, le cours ne pourra être comptabilisé
dans les 66 crédits requis.

2.8.3 Majeur en histoire (42 cr.)

Pour obtenir un baccalauréat avec majeur en histoire, on suggère que
l'étudiant obtienne 6 crédits la première année en suivant deux des trois
introductions figurant à l'annuaire. Il devra pendant les trois années
suivantes accumuler 42 crédits. Le département suggère le programme suivant:

2ième année: 9 crédits au choix dont les cours cotés 2000 plus
le cours HI-2001; le tout faisant un total de 12
crédits.

3ième année: 12 crédits parmi les cours 3000 et 4000.

4ième année: 12 crédits parmi les cours 3000 et 4000.

Remarque: Le cours 2411 "Initiation à l'histoire acadienne" est
considéré comme un cours au service des étudiants qui
ne désirent pas mettre l'accent sur l'histoire dans
leur programme d'étude et par conséquent, le cours ne
pourra être comptabilisé dans les 48 crédits requis.

2.8.4 Mineur en histoire (30 cr.)

6 crédits parmi les cours de niveau 1000

6 crédits parmi les cours de niveau 2000
18 crédits parmi les cours de niveau 3000 et 4000.





RESOLUTION 41-SAC-250280

Il est proposé par Raoul Dionne appuyé par Brian T. Newbold

"Que les articles 2.8.2 à 2.8.9 inclusivement soient adoptés tels
que présentés ci-devant".

Adopté avec 4 abstentions.
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2.9 Géographie

2.9.1 Majeur et mineur en géographie

RESOLUTION 42-SAC-250280
Il est proposé par Frédéric Grognier appuyé par Odette Pellerin

"Que les cours Géographie économique II, Géographie du Tourisme

et Géographie urbaine II soient autorisés à figurer au prochain
annuaire tomme partie intégrante du programme de Géographie".

Vote Adopté avec 1 abstention.

On inclura donc trois (3) nouveaux cours:

GO 3402 Géographie économique II
GO 3510 Géographie du tourisme
GO 3500 Géographie urbaine II.

Le CPR recommande l'abolition de DM-2402, DM-3401, DM-4541; le
CPR ne recommande pas l'adoption de DM-3600 et DM-4530.

RESOLUTION 43-SAC-250280

Il est proposé par Rhéal Bérubé appuyé par Brian T. Newbold

"Que les articles 2.9.1 et 2.9.2 soient adoptés tels que
présentés ci-devant".

Adopté avec 1 abstention.

2.10 Art Dramatique

2.10.1 Baccalauréat en art dramatique





RESOLUTION 44-SAC-250280

Il est proposé par Robert Lavoie appuyé par Pierre Patenaude

"Que les articles 2.10.1 et 2.10.2 soient adoptés tels que présentés
ci-devant".

Adopté avec 1 abstention.
2.10.3 Suggestion du CPR

Que "Expression corporelle" porte le sigle EP
Que "Décoration I" porte le sigle AV.

3. FACULTE DESSCIENCES ET DE GENIE

3.1 Chimie et biochimie: changements

1) Cours de chimie
a) Pour le cours CH 4422 "Chimie hétérocyclique", éliminer le

concomitant CH 4411 "Produits naturels".

2) Cours de biochimie
a) Remplacer le cours BC 2322 "Introduction à la biochimie" par le cours

BC 3322 "Introduction à la biochimie" ayant comme préalable le cours
CH 2313 "Introduction à la chimie organique" ou CH 2322 "Chimie
organique II". Le syllabus de BC 3322 est ci-joint à titre
d'information.

b) Remplacer le cours BC 4411 "Génétique biochimique", par le
cours BC 4511 "Biologie moléculaire I" ayant comme préalable
BC 3811 "Biochimie I". Le syllabus de BC 4511 est ci-joint à
titre d'information.

c) Remplacer le cours BC 4722 "Biochimie des virus" par le cours BC
4522 "Biologie moléculaire II" ayant comme préalable BC 4511
"Biologie moléculaire I". Le syllabus de BC 4522 est ci-joint à
titre d'information.

d) Pour le cours BC 4711 "Immunologie", donner à l'étudiant le choix
de faire comme concomitant BC 3811 "Biochimie I" ou BC 2322
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"Intoduction à la biochimie" au lieu d'exiger nécessairement BC 3322
comme concomitant.

'RESOLUTION 45-SAC-250280

Il est proposé par Léonard LeBlanc appuyé par Brian T. Newbold "Que

l'article 3.1 soit adopté tel que présenté ci-devant".

Adopté avec 1 abstention.

3.2 B.Sc. avec spécialisation en biochimie
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RESOLUTION 46-SAC-250280

Il est proposé par Léonard LeBlanc appuyé par Jean-Yves Daigle

"Que l'article 3.2 soit adopté tel que présenté ci-devant".

En faveur 32 Contre 1 Abst. 3 ADOPTE.

3.3 Sciences de la santé: changements

a) Enlever de la liste des cours obligatoires de la 2ième année le
cours MA-2004;

b) ajouter à la liste des cours obligatoires de la 2ième innée les
cours existants: MA-3073 et MA-3083.

3.4 Changements mineurs

a) Que le cours obligatoire MA-2603 soit déplacé de la 2ième è la 3ième
année dans les programmes du majeur et de la spécialisation en
biologie.

b) Mineur en mathématiques: ajouter les cours additionnels suivants:
MA-3513, MA-4303, MA-4503 et MA-4513.





RESOLUTION 47-SAC-250280

Il est proposé par Léonard LeBlanc appuyé par Bernard Nadeau

"Que les articles 3.3 à 3.7 inclusivement soient adoptés tels que
présentés ci-devant".

En faveur 30 Contre 2 Abst. 3 ADOPTE.
3.8 Syllabus commun

Pour les cours CH 4922 "Thermodynamique statistique" et PH 3413
"Thermodynamique statistique", que l'on accepte un syllabus commun

de sorte que
l'Université n'ait pas à offrir ces deux cours en même temps.
L'étudiant de chimie suivant une section unique du cours se ferait
créditer CH 4922 tandis que l'étudiant de physique, PH 3413. Les
deux sigles paraîtraient dans l'annuaire avec une indication qu'il
y a un seul syllabus commun. Le syllabus du cours ne serait modifié
que sur recommandation des deux départements concernés, soit
Physique-mathématiques et Chimie.

3.9 Biologie.

3.9.1 Nouveaux cours
Trois nouveaux cours à option en biologie

a) BI 3158 Parasitologie 4 crédits
Ce cours dont le syllabus est joint sera offert sur une base
cyclique de façon à alterner avec le cours de protistologie
(BI 3451).

b) BI 3262 Pathologie des plantes 4 crédits
Ce cours dont le syllabus est joint sera offert sur une base
cyclique de façon à alterner avec le cours de physiologie
des plantes (BI 2261).

c) BI 3212 Phycologie 4 crédits
Ce cours dont le syllabus est joint sera offert sur une base
cyclique de façon à alterner avec le cours de Limnologie (Bi
3522).
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3.9.2 Autres changements

a) Pour le cours BI 3122 "Ichtyologie", remplacer le préalable
BI 3142 "Vertébrés" par le préalable BI 1001 "Biologie
générale I".

b) Enlever de la liste des cours à option des programmes
de majeur et de spécialisation en biologie le cours

BI 3101 "Flore et faune du Nouveau-Brunswick".
c) Pour le programme de spécialisation en biologie, enlever de

la liste des cours obligatoires de deuxième année le cours
MA 2004 "Analyse mathématique II" (4 cr.) et ajouter les
cours MA 3073 "Calcul différentiel et intégral II" (3 cr.)
et MA 3083 "Compléments de calcul" (3 cr.). Aussi, pour le
programme de spécialisation en biologie, enlever MA 2603
"Introduction aux probabilités et statistiques" de la liste
des cours obligatoires de la deuxième année et l'ajouter à
la liste des cours obligatoires de la troisième année.

d) Pour le programme de majeur en biologie, ajouter le cours MA
3073 "Calcul différentiel et intégral II" (3 cr.) à la liste
des cours obligatoires de la deuxième année et déplacer le
cours obligatoire MA 2603 "Introduction aux probabilités et
statistiques" (3 cr.) de la deuxième à la troisième année du
programme.

RESOLUTION 48-SAC-250280

Il est proposé par Léonard LeBlanc appuyé par Fernand Girouard

"Que les articles 3.9.1 et 3.9.2 soient adoptés tels que
présentés ci-devant".

Adopté avec 2 abstentions.

3.10 Physique-mathématiques

3.10.1 Changements proposés
1) Pour le mineur en statistiques appliquées: que les cours MA

3703 "Mathématiques actuarielles" et MA 4713 "Théorie du
risque" soient ajoutés à la liste des cours à option; que les
cours AD 3471 "Statistiques appliquées aux affaires", AD 4483
"Gestion prévisionnelle", EC 4200 "Econométrie I" et EC 4240
"Econométrie II" soient ajoutés à la liste des cours à option
en fixant à six (6) le maximum de crédits à option que
l'étudiant pourra choisir de ce groupe de cours; que la
restriction empêchant le l'étudiant de choisir à la fois MA
3643 "Statistique inférentielle" et MA 3613 "Statistique
mathématique" soit enlevée.

2) Pour le mineur en mathématiques: que le cours MA 2014 "Géométrie
analytique. Vecteurs. Matrices" (4 cr.) ne soit plus un cours à
option mais que celui-ci soit ajouté à la liste des cours
additionnels; que le nombre de crédits de cours additionnels passe
de 12 à 15; outre le cours MA 2014, que l'on ajoute à la liste des
cours additionnels les cours suivants: MA 4603 "Théorie des
sondages", MA 4613 "Analyse de variance", MA 4623 "Méthodes non
paramétriques", MA 4633 "Processus stochastiques", MA 4643 "Modèles
stochastiques" et MA 4653 "Régression".

A la liste des cours à option du mineur en mathématiques, ajouter les
cours additionnels suivants: MA 3513 (Equations différentielles II), MA
4303 (Fonctions de variables complexes), MA 4503 (Méthodes
mathématiques I), MA 4513 (Méthodes mathématiques II).
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3) Pour le mineur en recherche opérationnelle: que l'on
ajoute a la liste des cours â option le cours MA 4713
"Théorie du risque", EC 4240 "Econométrie II" et AD 4483
"Gestion prévisionnelle".

4) Pour le cours MA 3533 "Analyse numérique", que l'on
élimine le cours concomitant MA 3503 "Equations
différentielles I" et que l'on introduise le préalable
MA 2004 "Analyse mathématique II".

5) Que le cours MA 3406 "Algèbre moderne"
( 6 cr.) soit divisé en deux cours de trois crédits chacun,
soit MA 3403 "Algèbre moderne I" et MA 3413 "Algèbre moderne
II".

6) Que le cours concomitant MA 3406 "Algèbre moderne" soit
supprimé pour le cours MA 4303 "Fonctions de variables
complexes".

7) Que le sigle du cours MA 3513 "Equations
différentielles II" soit changé à MA 4513.

3.10.2 Sigles IN et ST

En ce qui concerne les cours d'informatique du Département de physique-
mathématiques, que le préfixe des sigles de ces cours qui est maintenant
MA devienne IN pour mieux identifier cette importante sous-discipline des
mathématiques appliquées. Plus spécifiquement, que les sigles MA 2203, MA
2223, MA 2251, MA 3233, MA 3243 et MA 3253 deviennent respectivement IN
2203, IN 2223, IN 2251, IN 3233, IN 3243 et IN 3253.
Pour ce qui en est des cours de statistique du Département de physique-
mathématiques, que le préfixe des sigles de ces cours qui est maintenant
MA devienne ST pour mieux identifier cette importante sous-discipline des
mathématiques appliquées. Plus spécifiquement, que MA 2603, MA 2653, MA
3613, MA 3643, MA 4603, MA 4613, MA 4623, MA 4633, MA 4643 et MA 4653
deviennent respectivement ST 2603, ST 2653, ST 3613, ST 3643, ST 4603, ST
4613, ST 4623, ST 4633, ST 4643 et ST 4653.

RESOLUTION 49-SAC-250280

Il est proposé par Léonard LeBlanc appuyé par Bernard Nadeau

"Que les articles 3.8, 3.10.1 et 3.10.2 soient adoptés tels que présentés
ci-devant".

Vote unanime ADOPTE.

3.11 Génie

3.11.1 Changements proposés

1) Pour le cours GI 5621 "Instrumentation et automation", que le cours GI
5610 "Théorie des systèmes de contrôle" ne soit plus un préalable.

2) Que GI 5910 "Visites industrielles" devienne GI 5900 "Staged

3) Que GC 5910 "Visites industrielles" devienne GC 5900 "Stage",
4) Que GI 5730 "Simulation" avec 2 heures de théorie et 1 heure de travaux

pratiques par semaine et 2 crédits devienne GI 5740 "Simulation" avec 2
heures de théorie et 1 heure de travaux pratiques par semaine et 3
crédits. Ce changement n'augmenterait pas la charge d'enseignement du
professeur responsable du cours.
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RESOLUTION 50-SAC-250280
Il est proposé par Léonard LeBlanc appuyé par Fernand Girouard "Que

l'article 3.11.1 soit adopté tel que présenté ci-devant".

Adopté avec 1 vote contre.
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RESOLUTION 51-SAC-250280

Il est proposé par Victor Ross appuyé par Jean-Guy Lachance

"Que les articles 3.12.1 et 2.12.2 soient adoptés tels que
présentés ci-devant".
Vote unanime ADOPTE.

RESOLUTION 52-SAC-250280

Il est proposé par Michel Thouin appuyé par George Wybouw

"Qu'un nouveau majeur d'informatique de gestion dans le cadre du
BSA sera présenté au Comité des programmes et sanctionné, de
façon définitive, par le Conseil académique".

Adopté avec 3 abstentions.
3.12.3 Associé en informatique appliquée

Le CPR recommande la création du grade d'Associé en informatique appliquée
devant couronner les deux premières années du baccalauréat en informatique
appliquée pour les étudiants qui en feront la demande.

RESOLUTION 53-SAC-250280

Il est proposé par Jean-Guy Lachance appuyé par Marcel Sormany "Que

l'article 3.12.3 soit adopté tel que présenté ci-devant". En faveur 14

Contre 11 Abst. 7 ADOPTE.

RESOLUTION 54-SAC-250280

Il est proposé par Jean-Guy Rioux appuyé par Frédéric Grognier

"Que l'on définisse qu'est-ce qu'un "Grade d'associé" au Conseil
académique et qu'on le transmette au prochain Sénat".

Vote unanime ADOPTE.
1

4. FACULTE DES SCIENCES DE L'EDUCATION

4.1 Nouveaux cours

ED-4000 Lectures dirigées et recherche I 3 cr.
ED-4001 Lectures dirigées et recherche Il 3 cr.
ED- 6103
SEMINAIRE EN CURRICULUM; PREALABLE ED 6015
3 heures / 3 cr.

4.2 Changements de sigle

Changement du sigle du cours ED 6102 - Elaboration du
curriculum A ED 6015 - Elaboration du curriculum.
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4.3 M.ED (mention orientation)

4.3.1 Conditions d'admission, préalables, résidence
Conditions d’admission

1. Détenir un baccalauréat en éducation ou en sciences humaines d'une
université reconnue. Pour l'étudiant qui ne rencontre pas les
exigences de certification en éducation, celles-ci pourraient être
incluses dans le programme du candidat.

2. Entrevue obligatoire avec le comité d'admission.
3. Avoir une connaissance adéquate des deux langues officielles.
4. Toutes autres conditions spécifiées par le département.

Préalables

Attendu que les étudiants des sciences humaines ont déjà les
préalables ou leurs équivalents dans leur programme respectif;

Attendu qu'une longue liste de cours préalables a pour effet de
décourager l'étudiant à s'inscrire au programme;

nous proposons de supprimer la liste de préalables et de nous en tenir
aux mêmes exigences que les autres maîtrises en éducation.

1. Détenir un baccalauréat spécialisé en éducation ou en sciences
humaines d'une université reconnue.

2. Avoir complété un cours de recherche et un cours en statistiques.

Il pourra être demandé aux étudiants de suivre un certain nombre de cours
préalables après l'étude de leurs dossiers.

Résidence

L'étudiant actuel doit faire deux (2) années à plein
temps.

Nouvelle proposition: Deux (2) semestres consécutifs de résidence.

4.3.2 Résumé des changements de cours

- Trois (3) nouveaux cours de trois (3) crédits sont créés pour
répondre au besoin du milieu, ceux-ci remplacent trois (3) cours que
nous avons retirés du programme.

Nouveaux cours Cours supprimés

ED 6320 Orientation â l'élémen- ED 6394 Orientation et
taire monde du travail

ED 6367 Counseling vocationnel ED 6324 Tech. de travail
Ed 6370 Identité personnelle et de groupe II

professionnelle ED 6373 Séminaire de recher-
che en orientation
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-Afin de faciliter l'organisation et l'administration des stages dans
le programme,
ED 6301 Stage pratique en orientation (12 cr.)

devient

ED 6302 Stage pratique en orientation I 3 cr.
ED 6303 Stage pratique en orientation II 3 cr.
ED 6304 Stage pratique en orientation III 3 cr.
ED 6305 Stage pratique en orientation IV 3 cr.

Pour faciliter l'accès de certains cours au personnel de la main-
d'oeuvre, le cours
ED 6313 Information scolaire et professionnelle (3 cr.)

devient

ED 6310 Information scolaire 2 cr.
ED 6311 Information professionnelle 2 cr.

ED 6383 Organisation et administration des services personnels aux
élèves (3 cr.) passe de 3 crédits à 2 crédits et prend le
sigle ED 6384.

DEPARTEMENT D'APPRENTISSAGE ET D'ENSEIGNEMENT

Changements aux préalables

ED-4210 Ateliers d'expression d'art plastique

Enlever le préalable ED-1330 Expression par l'art

ED-6011 Séminaire de recherche en éducation

Ajouter les préalables ED-4410 Initiation à la recherche en
éducation

MA-2653 Statistiques descriptives

ED-6210 Problèmes en enseignement

Enlever les préalables ED-6201 Méthodes et techniques de
recherche en enseignement

ED-6203 Séminaire de recherche en
enseignement

Ajouter le préalable ED-6011 Séminaire de recherche en
éducation

ED-4410 Initiation à la recherche en éducation

Ajouter le préalable MA-2653 Statistiques descriptives ou
concomitant

ED-2150 Apprentissage appliqué à l'éducation I
Enlever les préalables ED-1120 Psycho pédagoie de l'enfant ED-1420

Psycho-pédagoie de l'enfant
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Changements aux préalables

de cours pour le nouvel annuaire

ED-2150 - Apprentissage appliqué à l'éducation

 enlever les préalables

ED-3720 - Rééducation en lecture et maths
 enlever le préalable

ED-3710 - Rééducation du langage et de la parole

 Préalables: ED-1710

ED-2741 - Curriculum et méthode d'enseignement en éducation spéciale I

 Préalables: ED-1710 et ED-2710 ou
équivalence

ED-3741 - Curriculum et méthode d'enseignement en éducation spéciale II

 Préalable : ED-2741

ED-3742 - Evaluation en éducation spéciale

 Préalable: ED-2741 et MA-2653

ED-4410 - Initiation à la recherche en Education
 Préalable: MA-2653 Cours en

évaluation suggéré

ED-5413 - Initiation à la recherche en éducation
 Préalable: MA-2653 Cours en

évaluation suggéré

ED-5432 - Mesures en éducation I

 Préalables : ED-2747 et MA-2653

ED-6423 - Statistiques appliquées à l'éducation

 Préalable: MA-2653

ED-6433 - Modèles d'évaluation et docimologie en
apprentissage scolaire

 Préalable: ED-3742 ou équivalent
MA-2653







RESOLUTION 55-SAC-250280

Il est proposé par Louis Malenfant appuyé par Lorraine Bourque

"Que les articles 4.1, 4.2, 4.3, 4.5, 4.6.1, et 4.6.2 soient adoptés tels
que présentés ci-devant

Adopté avec 2 abstentions.

RESOLUTION 56-SAC-250280

Il est proposé par Louis Malenfant appuyé par Gilmen Smyth

"Que l'on accepte le cours EP-1010"

En faveur 14 Contre 16 Abst. 2 REJETE.
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MODIFICATION DE DESCRIPTION DU COURS SO-1410

Cours SO-1410, Introduction à l'anthropologie

Ancienne: Les disciplines de l'anthropologie: anthropologie
physique et culturelle, préhistoire,
ethnolinguistique. Evolution biologique; les races
humaines; famille et parenté; culture; organisation
sociale, économique et politique; les changements
culturels.

Nouvelle: Une introduction à l'anthropologie physique et à la
préhistoire de l'humanité, le cours aura comme but
l'explication de l'humanité d'aujourd'hui par son
passé. Le cours portera sur les grandes lignes de
l'évolution de l'humain, en se servant des apports de
la génétique, de la paléontologie, de la primatologie,
de l'ethnologie, de l'archéologie, de l'éthologie et
de la linguistique,

5.1.2 Spécialisation en sociologie







Le CPR demande à la Faculté des sciences sociales d'examiner la possibilité
de réduire les préalables pour le cours SO-2580 (Sociologie rurale I)

Le CPR demande aux deux départements visés par:

FR-3830 Scciolinguistique et
SO-2620 Sociologie du langage

de se rencontrer pour fusionner ces deux cours.

5.1.5 Nouveaux cours

SO-2710 Introduction à la médialogie (3 cr.)
SO-2420 Introduction à l'ethnologie (3 cr.)
SO-3210 Introduction à la criminologie3 cr.)
SO-2430 L'archéologie de l'est du

Canada (3 cr.)
SO-3430 Anthropologie du colonialisme (3 cr.)

RESOLUTION 57-SAC-250280

Il est proposé par Léandre Desjardins appuyé par Jean-Guy Finn

"Que les articles 5.1.1 à 5.1.5 inclusivement soient adoptés tels que
présentés ci-devant".

Vote unanime ADOPTE.





RESOLUTION 58-SAC-250280

Il est proposé par Léandre Desjardins appuyé par Brian T. Newbold

"Que les articles 5.2.1, 5.2.2 et 5.2.3 soient adoptés tels que
présentés ci-devant".

Adopté avec 4 abstentions.

5.3 Psychologie

5.3.1 Nouveaux cours

PS-4850 Analyse et modification du comportement (3 cr.)
* PS-4142 Psychopharmacologie (3 cr.)
PS-2300 Laboratoire en psycho. sociale (1 cr.)
PS-3572 Psycho. industrielle et organisationnelle (3 cr.)
PS-3431 Sélection et traitement de l'information

chez l'homme (3 cr.)
* Préalable en chimie? En particulier pour les étudiants qui n'ont jamais
fait de chimie au secondaire?
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5.3.2 Abolition de quatre cours
ABOLITION DE COURS - PREMIER CYCLE

Le département propose l'abolition des cours suivants:

PS 3542 - L'ergonomie
PS 3562 - L'apprentissage social et l'attention
PS 3852 - Psychologie du conscient
PS 4532 - Motivation et comportement au travail

RESOLUTION 59-SAC-250280

Il est proposé par Jean-Guy Lachance appuyé par Gilmen Smyth

"Que le cours PS 3852 soit maintenu".

Vote unanime ADOPTE.

5.3.3. Baccalauréat en psychologie

MODIFICATIONS PROPOSEES

Pour obtenir le diplôme, l'étudiant doit accumuler un minimum de
133 crédits répartis selon les exigences du programme. Le programme
de première année rencontre surtout les exigences de
l'Université et de l'Ecole et renferme aussi des prérequis à certains
cours de deuxième année. Les exigences minimales du programme son les
suivantes:

1) 11 cours (34 crédits) accumulés au cours d'une première
année universitaire suivant les normes de l'Université et de l'Ecole
des sciences sociales et du comportement. Ces crédits sont
normalement et en majorité des préalables à chacune des autres
exigences.

2) 15 cours (45 crédits) de psychologie (cours obligatoires).
Un de ces cours est le ST -2653, Statistiques descriptives.

3) 7 cours (21 crédits) d'options en psychologie. L'étudiant
consultera le directeur du département ou son aviseur pédagogique pour
déterminer la liste des cours appartenant à une concentration
d'options.

4) 2 cours (6 crédits) de philosophie. (En principe, il
s'agit de Philosophie des sciences, Logique Symbolique (en 2e
année) et/ou Grand Thèmes de la pensée Grecque).

5) 9 cours (27 crédits) libres normalement dans les sciences
sociales ou les sciences humaines dont 4 cours (12 crédits) dans une
même discipline

Majeur en psychologie

MODIFICATIONS PROPOSEES

1) 11 cours (34 crédits) accumulés au cours d'une première année
universitaire suivant les normes de l'Université et de l'Ecole des
sciences sociales et du comportement. A l'exception de PS 1102 et BI
1701 qui sont des préalables au reste du programme, les autres cours
peuvent être choisis en fonction des exigences 4, 5 et 7.
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Majeur en psychologie (suite)

2) 13 cours (39 crédits) obligatoires en
psychologie

3) 4 cours (12 crédits) options en psychologie.

4) 8 cours (24 crédits) dans le mineur.

5) 2 cours (6 crédits) de philosophie (dont un de niveau
2000 ou supérieure).

6) 3 cours (9 crédits) dans les sciences sociales et/ou
sciences humaines de niveau 2000 ou supérieur, autres que
les disciplines du majeur et du mineur.

7) 4 cours (12 crédits au choix (un maximum de 2 en
première année)

5.3.5 PS-4712 : nouvelle description

PS 4712 Psychologie de la sexualité 3 cr.
Préalable: 6 crédits de psychologie Analyse des
théories psychologiques de la sexualité. La
psychopathologie de la sexualité et les
thérapies.

5.3.6 PS-3222 Informatique appliquée à la psychologie

Le CPR recommande que PS-3222 demeure à 2 cr. contrairement à la
demande de la Faculté.
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5.3.9 Divers (suite)

Que ED-6132, ED-6405 et ED-6493 soient acceptés à la maîtrise en
psychologie.

RESOLUTION 60-SAC-250280

Il est proposé par Léandre Desjardins appuyé par Reno L. Desjardins

Que les articles 5.3.1. à 5.3.9 inclusivement soient adoptés tels que
présentés ci-devant, compte tenu de 59-SAC-250280".

Vote unanime

ADOPTE.

5.4 Service social

RESOLUTION 61-SAC-250280

Il est proposé par Colette Martin appuyée par Lorraine Bourque

"Que le cours SS 2330 - Femme et bien-être - soit créé".

En faveur 32 Contre Abst. 1 ADOPTE.

6 ECOLE DE DROIT

6.1 DR-3225

Titre: Tribunal - Ecole de droit international Jessup

Sigle: DR-3225
Préalable: Droit international public I
Nombre de crédits: 2 cr.

6.2 Nouveaux cours

DR-3432 (2cr.) devient "Planification successorale".

(Préalable: DR 2425)) Le sigle devra être changé. Cours à
option.
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RESOLUTION 62-SAC-250280

Il est proposé par Pierre Patenaude appuyé par Reno L. Desjardins

"Que les articles 6.1 à 6.3 inclusivement soient adoptés tels que
présentés ci-devant".

Vote unanime ADOPTE.

6.4 Programme de transfert

"Projet relatif à la mise sur pied d'un programme d'études devant permettre
aux avocats détenteurs d'un diplôme de droit civil d'une université canadienne
d'obtenir le baccalauréat en Common Law".

NOTE INTRODUCTIVE

Suite à la discussion que nous avons eue au conseil de l'Ecole
lors de la présentation du rapport préliminaire établi le 28 août dernier
et à des renseignements additionnels concernant les programmes de transfert
offerts à Ottawa, McGill et Dalhousie, je propose l'adoption du projet
suivant.

ADMISSION

Celle-ci serait réservée au candidat qui détient un
baccalauréat ou une licence en droit civil d'une université canadienne, et,
qui est engagé dans la pratique du droit, l'enseignement du droit ou une
autre tâche de nature juridique, ou qui a obtenu ledit diplôme de droit
civil dans les cinq dernières années.

Le diplômé de droit civil qui aurait fait certains cours de
Common Law pourrait être dispensé de reprendre ceux-ci à condition de les
avoir réussi et de les avoir complétés dans les cinq dernières années. En
aucun cas les équivalences accordées ne pourront représenter plus de seize
crédits.



SAC-250280
- 64 -

Cours optionnels:

2 crédits choisis parmi les cours suivants:

DR-3116 Droits des biens IV 2 crédits
DR-3134 Mandataires et sociétés en

commandite 2 crédits
DR-3331 Droit des consommateurs 2 crédits
DR-3333 Droit des propriétaires et

locataires 2 crédits

CONTINGENTEMENT

Il est peu probable que les demandes d'admission soient
nombreuses; il pourrait quand même être utile d'établir un contingentement
si le groupe des étudiants au programme de transfert devait être assez
imposant pour créer des difficultés dans les cours de première année.

DISPOSITIONS TRANSITOIRES

Une étude détaillée des horaires de cours prévus pour les trois
années du programme régulier devra être entreprise en vue d'obtenir assez de
flexibilité au sein de celui-ci pour éviter les conflits d'horaires aux
étudiants inscrits au programme de transfert du droit civil à la Common Law.
Il sera aussi bon de se rappeler que les changements d'horaires deviendront
très difficiles dès que le nouveau programme sera en place.

RESOLUTION 63-SAC-250280

Il est proposé par Pierre Patenaude appuyé par Michel Thouin

"Que l'article 6.4 soit adopté tel que présenté ci-devant".

Vote unanime

ADOPTE.

7. ECOLE DES SCIENCES INFIRMIERES

RESOLUTION 64-SAC-250280

Il est proposé par Marcelle Dumont appuyée par Léonard LeBlanc

"Que NG-3300 (Soins à l'enfant dans sa famille - 3 cr.) soit accepté et
que SO-2102 soit rayé de la 1re année du baccalauréat et remplacé par un
cours de 3 cr. en "méthodes et techniques de recherche I".

En faveur 32 Contre 1 Abst. 2 ADOPTE.

7.1 Programme pour infirmières autorisées
Enlever un (1) cours option de 3 cr.;
Ajouter cinq (5) crédits de clinique avec comme sigle NG-3111
(Nursing clinique);
Les crédits ainsi ajoutés feront passer le programme de 69 à 71 crédits.



RESOLUTION 65-SAC-250280

Il est proposé par Marcelle Dumont appuyée par Marielle Prétantaine

"Que l'article 7.1 soit adopté tel que présenté ci-devant".

En faveur 6 Contre 5 Abst. 20 REJETE.

Cette résolution est déposée pour reconsidération à une prochaine réunion du
Sénat.

8. ECOLE DES SCIENCES DOMESTIQUES

8.1 Nouveaux sigles

NA- cours de nutrition et d'alimentation
VT- cours de vêtement et textiles
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8.2 Formation des maîtres en sciences familiales

Rendre obligatoire le cours MA-2653 Statistiques descrip-
tives (3 cr.). Conserver BI-1703-04.

Remplacer le cours ED-1120-1140 Psycho-pédagogie du
développement de l'enfant et Psycho-pédagogie de l'ado-
lescent par PS-3620-3630 Psychologie de l'enfant et
Psychologie de l'adolescent, l'adulte et le vieillard (6
cr) .

Diminuer de 64 à 52 le nombre de crédits de cours
obligatoires offerts par l'Ecole des sciences domesti-
ques.

Augmenter le nombre de crédits de cours A option pour
un total de 18 au lieu de 12.

Diminuer le nombre de crédits de cours pour un total
de 13 Bau lieu de 141.

Accepter la structure modifiée du programme telle que
présentée A la page suivante.
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8.2.1 Modifications aux cours

Accepter les modifications proposées relatives aux cours
suivants:
Que SD-1502 Introduction aux sciences domestiques devienne
SD-1003 Ateliers de formation et d'orientation
professionnelles (1 cr) *

Que SD-2571 Curr. et méthodologie en sciences familiales (3 cr)
devienne
SD-2511 Approches pédagogiques en sciences domestiques (3 cr) *

Que SD-3261 Alimentation des collectivités I (3 cr) devienne
NA-2312 Alimentation des collectivités (3 cr)*

Que SD-4261 Alimentation des collectivités II (3 cr) devienne
NA-3311 Aménagement des services alimentaires (3 cr)*

Que SD-3402 Textiles I (3 cr) devienne
VT-3412 Choix et évaluation de produits textiles (3 cr)*

Que SD-4441 Textiles II (3 cr) devienne
VT-4402 Expérimentation en textiles (3 cr)*

Que SD-3573 Stage en sciences domestiques (3 cr) devienne
VT-4904 Stage en industrie du vêtement ou du textile (3 cr)

8.2.2 Nouveau cours

VT-4401 Etudes dirigées (3 cr)** afin de permettre un enseignement
spécialisé dispensé à un groupe restreint d'étudiants, couvrant un
secteur d'intérêt particulier dans le domaine du vêtement et/ou du
textile .

8.3. Formation en diététique

Ajouter PS-3620 et PS-3630 Psychologie de l'enfant et Psychologie de
l'adolescent, l'adulte et le vieillard (6 cr) afin de répondre aux
exigences académiques de l'Association Canadienne des Diététistes et
de faciliter la programmation des cours. Diminuer de 18 à 12 le
nombre de crédits de cours à option.

Rendre option le cours AD-3222 Relations humaines dans l'entreprise (3
cr). Ce cours n'est pas absolument nécessaire aux candidats en
diététique.

Diminuer le nombre de crédits de cours pour un total de 139 au
lieu de 145.

Accepter la structure modifiée du programme tel que présenté ci-
dessous.



Ajouter AL-2212 à la liste des cours à option de la 2e année.

8.4 Formation générale en sciences domestiques

Substituer aux 6
crédits de cours à option du programme actuel de la
première année,EC 1020-1030 Principes économiques
I, II (6 cr.); ajouter à la programmation de la
deuxième
année PS 3620-3630 Psychologie de l'enfant et
Psychologie de l'adolescent, l'adulte et le vieillard
(6 cr.). Un minimum de sciences sociales et humaines
est fortement recommandé par l'Association Canadienne
d'Economie familiale pour un tel programme.

Diminuer de 66 à 57 le nombre de crédits de cours
obligatoires offerts par l'Ecole des sciences
domestiques. L'Ecole prévoit une stabilisation du nombre

d'étudiants à ce programme pour quelques années. Ce fait
oblige à repenser ledit programme en prenant en
considération les ressources de l'Ecole aussi bien que
celles de l'Université de Moncton.

Diminuer de 27 à 12 le nombre de crédits de cours
à option afin de permettre une formation
professionnelle qui réponde mieux aux besoins de
la société actuelle.

Accepter la structure modifiée du programme
telle que présentée ci-dessous,



RESOLUTION 66-SAC-250280

Il est proposé par Colette Martin appuyé par George Wybouw

"Que les articles 8.1 à 8.4 inclusivement soient adoptés
tels que présentés ci-devant".

Adopté avec 1 abstention.

8.5 Mineur en vêtement - textiles

OBJECTIF DU PROGRAMME

Ce programme a pour objectif de sensibiliser l'étudiant
régulier et/ou l'étudiant adulte aux concepts de base
relatifs à la consommation, à la production et à la trans-
formation de produits textiles. Il est conçu comme un
programme de formation personnelle tout en permettant des
débouchés possibles sur le marché du travail. Il offre
également à l'étudiant l'occasion de réaliser son
potentiel créatif.
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RESOLUTION 67-SAC-250280

Il est proposé par Marielle Préfontaine appuyée par Colette Martin

"Que l'article 8.5 soit adopté tel que présenté ci-devant".

Vote unanime

ADOPTE.

RESOLUTION 68-SAC-250280

Il est proposé par Marcel Sormany appuyé par Gary Long

"Que le CPR n'est pas prêt à recommander l'adoption d'un programme
de majeur en artisanat-design, mais il encourage l'Ecole à
poursuivre son étude et à lui soumettre différents scénarios".

Vote unanime ADOPTE.

8.7 Baccalauréat en restauration

8.7.1 Programme





8.7.2 Modifications

 Que AD-3211 (remplaçant 3222), AD-2211 et AD-2212 soient
obligatoires; l'Ecole devant retirer 6 cr. de cours obli-
gatoires pour compenser.

 Que SO-1410 soit optionnel; que SO-1010 soit obligatoire. -

Conditions d'admission (corrections suggérées)

 Mathématiques 122
 Biologie 122
 Chimie 122

RESOLUTION 69-SAC-250280

Il est proposé par Marielle Préfontaine appuyée par Colette Martin

"Que les articles 8.7.1 et 8.7.2 soient adoptés tels que présentés ci-
devant".

En faveur 24 Contre 0 Abst. 4 ADOPTE.



ADMISSION

L'étudiait doit remplir les conditions générales d’admission
de l’Education permanente.

Remarques

L'étudiant qui s'inscrit au baccalauréat en commerce doit remplacer AD 1211
par un autre cours AD de 3 crédits choisi parmi la liste des cours à option
de ce certificat.

L'étudiant qui s'inscrit au baccalauréat en commerce peut choisir le
certificat en administration du personnel, le certificat en management,
mais non les deux.

RESOLUTION 70-SAC-250280

Il est proposé par Normand Roy appuyé par George Wybouw Que l'article 9.1

soit adopté tel que présenté ci-devant".

Vote unanime ADOPTE.



RESOLUTION 71-SAC-250280

Il est proposé par Normand Roy appuyé par Jean-Guy Rioux "Que l'article 9.2

soit adopté tel que présenté ci-devant".

Vote unanime ADOPTE.

RESOLUTION 72-SAC--250280

Il est proposé par Gary Long appuyé par Michel Thouin

"Que soit instauré un programme de B.A. général, réservé aux étudiants qui sont
admis par le biais de l'Education permanente selon la structure recommandée ci-
devant".

Adopté avec 1 abstention.

Ajournement à 17h30
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Reprise le ?8 février 1980 â 9h10.

IO, CENTRE UNIVERSITAIRE SAINT-LOUIS-MAILLET

10,1 Mineur en relations industrielles

RESOLUTION 73-SAC-250280

Il est proposé par Marcel Sormany appuyé par Gary Long

"Que l'on accepte en principe la création d'un mineur en relations industrielles
pour le CUSLM. Le programme devra être établi en collaboration avec la Faculté
des sciences sociales; la Faculté d'administration devra être consultée.

En faveur 21 Contre 4 Abst. 3 ADOPTE.

RESOLUTION 74-SAC-250280

Il est proposé par Gary Long appuyé par Marcel Sormany

"Que l'on accepte en principe la création d'un mineur en gestion_ agricole et
forestière pour le CUSLM. Le programme devra être établi en collaboration avec
la Faculté d'administration; la Faculté des sciences et de génie devra être
consultée".

En faveur 23 Contre 3 Abst. 2 ADOPTE.

RESOLUTION 75-SAC-250280

Il est proposé par Marcel Sormany appuyé par Gary Long

"Que l'on accepte en principe la création d'un mineur
en systèmes coopératifs pour le CUSLM. Le programme devra être établi en
collaboration avec la Faculté des sciences sociales".

En faveur 19 Contre 6 Abst. 3 ADOPTE.

RESOLUTION 76-SAC-250280

Il est proposé par Jean-Guy Lachance appuyé par Gary Long

"Qu'il soit possible dans le cadre du B.A. libre de faire un programme
préparatoire aux sciences de la religion ou un programme de formation générale en
sciences humaines".

Adopté avec 2 abstentions.

RESOLUTION 77-SAC-250280

Il est proposé par Marcel Sormany appuyé par Gilles Nadeau

"Que le CUSLM offre les deux (2) premières années du baccalauréat en informatique
appliquée".

En faveur 20 Contre 4 Abst. 4 ADOPTE.

II, AUTRES

11.1 Règlements universitaires

11.1.1 Règlement 2.3.1

REWSOLUTION 78-SAC-250280
Il est proposé par Victor Ross appuyé par Michel Thouin

"Que le règlement 2.3.1 se lise désormais comme suit:



8 semestres: minimum de 126 crédits de cours. Au moins
66 crédits, dont un minimum de 24 crédits de cours a option dans un même
champ d'études; le nombre de crédits nécessaires dans les cours connexes au
champ d'études; entre 18 et 30 crédits au choix de l'étudiant".

Vote unanime ADOPTE.

11.1.2 Champ d'études

RESOLUTION 79-SAC-250280

Il est proposé par Victor Ross appuyé par Rhéal Bérubé

"Que la définition du champ d'études soit: un ensemble cohérent de
connaissances fondées normalement sur plusieurs disciplines".

Adopté avec 1 vote contre.

11. RAPPORT DU COMITE D'ETUDE SUR LE SYSTEME D'EVALUATION DES
ETUDIANTS (DOCUMENT 5)

M. Gilles Long, en absence de M. Gérard Cormier, président de ce
Comité, présente ledit document. Il fait remarquer que dans le contenu
du texte on se limite surtout au système de notation.

RESOLUTION 80-SAC-250280

Après considération de la question, il est proposé par Michel
Thouin appuyé par Robert Lavoie

"Que le système de notation actuel soit maintenu".

En faveur 15 Contre 6 Abst. 2 ADOPTE.

RESOLUTION 81-SAC--250280

Il est proposé par Frédéric Grognier appuyé par Michel Thouin

"Que le système de notation actuel soit mis en application dans toutes
les facultés et écoles".

Adopté avec 2 abstentions.

Les points9 et 10 de l'ordre du jour sont reportés au prochain
Sénat du mois de mai.

12 CALENDRIERS UNIVERSITAIRES 80-81 et 81-82 (VOIR ANNEXE)

M. Gilles Long, secrétaire général, présente des calendriers respectueux
des desiderata du Conseil académique.

RESOLUTION 82-SAC-250280

Il est proposé par Léandre Desjardins appuyé par Normand Roy

"Qu'on ne comptabilise pas les journées d'accueil, les journées
d'inscription et les journées d'études parmi les jours de cours
d'un semestre académique".

En faveur 6 Contre 17 Abst. 4 REJETE.

RESOLUTION 83-SAC-250280

Il est proposé par Michel Thouin appuyé par Robert Lavoie

"Que l'on garde les mêmes principes de base qu'actuellement pour le
calendrier universitaire".
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En faveur 16 Contre 5 Abst. 6 ADOPTE.

RESOLUTION 84-SAC-250280

Il est proposé par Robert Lavoie appuyé par Michel Thouin

"Que le secrétaire général prépare un calendrier universitaire pour l'année
1981-82 dans le même sens que pour l'année 1980-81".

En faveur 26 Contre 0 Abst. 1 ADOPTE.

13. DEGREVEMENT DE COURS POUR LA FEUM (DOCUMENT 4)

M. Victor Ross rappelle aux sénateurs que cette question a été
discutée au Sénat du 18 octobre 1974. Le Sénat s'était prononcé à ce
sujet et on avait proposé le cours AD-1291 "Administration des
affaires étudiantes" comme alternative. M. Robert Lavoie suggère que
le Sénat prépare un rapport pour analyser les divers postes d'ad-
ministration de la FEUM. Ce comité serait formé d'administrateurs, de
sénateurs et d'étudiants.

M. Jean-Guy Finn ne croit pas que l'on puisse établir un cours en
rapport avec le nombre d'heures passé à un tel travail.

RESOLUTION 85-SAC-250280

Il est proposé par Jean-Guy Lachance appuyé par Marcel Sormany

"Qu'un comité tripartite soit formé pour étudier le dégrèvement
des cours".

En faveur 20 Contre 4 Abst. 3 ADOPTE.

14. AUTRES

14.1 CONDITIONS D'ADMISSION AUX PROGRAMMES D'ETUDES

Selon une enquête menée par Mlle Marielle Préfontaine, il y a 23
conditions particulières d'admission. aux programmes d'études. Elle
se demande s'il y aurait possibilité de simplifier ces exigences.

RESOLUTION 86-SAC-250280

Il est proposé par Fernand Girouard appuyé par Jean-Guy Lachance

"Que l'on réfère l'étude des conditions d'admission aux programmes
d'études au Conseil académique pour décision".

Vote unanime ADOPTE.

14.2 FORMATION DU COMITE DEVANT ETUDIER LES CHARGES MAXIMALES
D'ENSEIGNEMENT ET LA REPARTITION DU NOMBRE DE PROFESSEURS

RESOLUTION 87-SAC-250280

Il est proposé par Lorraine Bourque appuyée par Marielle Préfontaine

"Que le comité soit composé de deux (2) administrateurs, deux (2)
professeurs et un étudiant et que les noms des représentants soient
remis au Secrétaire général d'ici le 7 mars 1980".

Adopté avec 1 abstention ADOPTE.

Le mandat de ce comité consistera à étudier la question



des charges maximales d'enseignement par faculté et la répartition du nombre
de professeurs par faculté. On demanderait à ce comité de remettre un rapport
au Sénat académique du mois d'août. Le Secrétaire général appelle la première
réunion.

Adopté avec 1 abstention

La composition du comité se lit comme suit:

Mme Colette Martin
M. Jean-Guy Finn
Mlle Marielle Préfontaine
M. Louis Malenfant
M. Michel Thouin

14.3 ALTERNANCE DES COURS

RESOLUTION 87-SAC-250280

Il est proposé par Michel Thouin appuyé par Robert Lavoie

"Que les cours niveau maîtrise ne soient pas cyclés pour plus de 3 ans; au niveau
du baccalauréat, que les cours ne soient pas cyclés pour plus de 4 ans. Pour qu'un
cours soit cyclé, il devra avoir déjà été dispensé. Si le cours n'a pas été cyclé
en-dedans des périodes ci-haut mentionnées, il doit être retiré de la banque de
sigles".

Vote unanime ADOPTE.

RESOLUTION 88-SAC-250280

Il est proposé par Marielle Préfontaine appuyée par George Wybouw

"Que le Comité des programmes étudie le "cyclage" des cours niveau maîtrise et
que ce dernier soumette ceci au prochain Sénat".

Vote unanime ADOPTE.

14.4 EXIGENCES LINGUISTIQUES POUR LES PROFESSEURS RESOLUTION 89-SAC-250280

Il est proposé par Michel Thouin appuyé par Robert Lavoie

"Que tout enseignant, aux cours réguliers, à l'Université de Moncton, ait un
français équivalent à celui exigé dans
le programme de formation des maîtres, i.e. le niveau FR 1886 avec une note
terminale de B.

Pour tout enseignant, aux cours réguliers, à l'emploi de l'Université de
Moncton, qu'un test de français soit administré pour déterminer son niveau de
français et, s'il ne répond pas aux exigences, qu'on lui octroie une période
de deux (2) ans pour satisfaire aux exigences requises; tout ceci s'applique
également à tout nouveau professeur".

Adopté avec 5 abstentions
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A la suite de l'article 10. Dégrèvement de cours pour la FEUM: on lira

Composition du comité ad hoc - Dégrèvement de cours:

Le secrétaire général de la FEUM.
Le directeur des affaires académiques.
Deux administrateurs.
Deux professeurs.

Les noms devront être transmis au Secrétaire général avant le 15 mars 1980.

15. PROCHAINE REUNION
La prochaine réunion aura lieu le 29 mai 1980. 16•

CLOTURE

La séance est levée â 16h.

Médard Collette, président.

Gilles Long, secrétaire


